
EDITO 
 

 
La commémoration du 94ème anniversaire 

de l’armistice de la première guerre 
mondiale sera célébrée, comme chaque 

année, à Preixan. 
 

J’invite l’ensemble des Preixanaises et 
Preixanais, ainsi que leurs enfants, à 

assister à cette cérémonie officielle en 
hommage aux combattants, morts pour la 

France de 1914 à 1918. 
 

Je vous donne rendez-vous à 10 h 45 pour 
le rassemblement devant la mairie. À 

10h55, le cortège se dirigera vers l’église 
afin d’assister à la messe 

commémorative. Suivra ensuite le 
moment solennel du dépôt de la 
gerbe au Monument aux Morts. 

 
Un vin d’honneur sera servi au foyer 

municipal. 
 
 

Amicalement. 
 

Daniel Barcelo, Maire de Preixan. 
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AGENDA … 
 

• Jeudi 1er novembre 2012 :   Passage aux horaires d’hiver à la déchèterie  
• Vendredi 9 novembre 2012 : Soirée des vendanges au « relais de Preixan » 
• Dimanche 11 novembre 2012 :  Commémoration de l’armistice du 11 novembre 1918 à 10 h 45 
• Dimanche 18 novembre 2012 :  Repas annuel du Club du 3ème âge au « Relais de Preixan » à 12 h 15 
• Dimanche 25 novembre 2012 : Loto des écoles du RPI au foyer de Preixan à 14 h 30 
• Samedi 1er décembre 2012 : Soirée des Années 80 au « Relais de Preixan » 
• Samedi 8 décembre 2012 :  Loto du Club du 3ème âge au foyer de Preixan à 14 h 30 
 



COMMUNIQUÉS 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24/09/2012 

 CHANTIER D’INSERTION 
 

Notre village a pu bénéficier, cette année, du savoir-faire des ouvriers en chantier 
d’insertion. Le mur du vieux cimetière a pu être rénové et deux murets ont été bâtis à 
l’intérieur mettant en valeur la croix en pierre de l’entrée.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

CONVENTION AGGLO BUS 
 

L’AGGLO BUS finance tous les ans 2 
heures par jour scolaire, soit 180 h 
par an pour l’accompagnatrice du car 
scolaire qui fait la navette entre les 
écoles du RPI. Pour demander la 
participation 2012-2013, il faut établir 
une Convention. Monsieur le maire 
demande l’autorisation de signer 
cette convention.  
Autorisation accordée. 

CONVENTION CHANTIER D’INSERTION 
 

Le 1er février 2012, les membres du Conseil 
Municipal avaient émis un avis favorable à 
l’emploi d’équipes d’insertion. 
Ces équipes doivent commencer les travaux 
cette semaine. Il est nécessaire de rédiger 
une Convention avec le Centre 
Intercommunal d’Action Sociale. 
Monsieur le Maire demande l’autorisation de 
signer cette convention.  
Autorisation accordée. 

CESSION RUE DU PLANEL 
 

L’Association Syndicale qui gère la rue du Planel a demandé d’intégrer cette voie dans la 
voirie communale. Les membres du Conseil Municipal ont donné leur accord pour que la rue 
du Planel soit communale. Monsieur le Maire est autorisé à signer la délibération et 
l’acte notarié relatifs à cette opération. 
 

ISOLATION DU RESTAURANT 
 

Le 31 juillet 2012, les 
membres du Conseil Municipal 
avaient donné leur accord 
pour isoler le restaurant par le 
plafond. Or, il s’avère que 
c’est par la porte d’entrée que 
la déperdition de chaleur est 
la plus importante. Monsieur 
le maire propose de construire 
un SAS. Le coût de cette 
opération est de 1 290,82 €. 
Proposition acceptée. 
 

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE 
 

Monsieur le Président de l’ACCA demande, pour son 
association, un local pouvant accueillir une 
vingtaine de personnes avec une pièce de dépeçage 
aux normes de la nouvelle réglementation. 
Après débat, compte tenu qu’il n’existe aucun 
bâtiment adapté à cette opération, les membres du 
Conseil Municipal proposent de financer le coût de 
construction d’un bâtiment aux normes, à condition 
que la main d’œuvre soit assurée par les chasseurs. 
Décision qui avait été déjà proposée. Cette 
construction pourrait se réaliser soit sur le terrain 
côté cimetière, soit proche du stade. 
 



 LUTTE CONTRE LES CAMBRIOLAGES 
 

Les cambriolages des résidences de particuliers sont en progression dans le 
département de l’Aude depuis le début de l’année 2012, alors même que la Police et la 
Gendarmerie Nationales consentent dans ce domaine une forte activité. 
 

Si les résultats obtenus dans la lutte contre cette forme de délinquance sont 
encourageants, ils ne sont pas suffisants. Ainsi, Monsieur le Préfet de l’Aude, Monsieur 
Éric Freysselinard, souhaite attirer l’attention de toutes et tous sur des actions à mener 
au niveau individuel. 
 

En premier lieu, il faut rappeler l’impérieuse nécessité de protéger nos biens par des 
gestes simples de prudence : 

� fermer soigneusement à clef domicile, véhicules,  
� dissimuler les objets de valeur, 
� rendre difficile, dans la mesure du possible, l’accès à l’intérieur des habitations par 

la mise en œuvre de moyens passifs de protection tels que les alarmes, les 
détecteurs de présence,... 

 

Une plaquette d’informations est jointe à ce numéro de « Preixan Infos ».  
 

Deux spots vidéo, élaborés par les services de Police et de Gendarmerie, dispensant les 
conseils de prudence et de vigilance nécessaires, sont consultables sur le site 
www.preixan.com de la commune (rubrique « Vivre à Preixan », puis sous-rubrique  
                                      «  Informations et démarches administratives »). 

 RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES 
 

L’inscription sur les listes électorales n’est pas seulement un devoir civique, mais résulte 
également d’une obligation légale en vertu de l’article L. 9 du code électoral. Elle est 
indispensable pour pouvoir voter. 
 

Tous les Français et Françaises majeurs jouissant de leurs droits civils et politiques et qui 
ne sont pas déjà inscrits sur une liste électorale ou qui ont changé de commune de 
résidence doivent solliciter leur inscription.  
 

Les jeunes Françaises et les jeunes Français qui auront 18 ans au plus tard le 28 février 
2013 doivent prendre contact avec la mairie, au plus tard le 31 décembre 2012. 

      HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DÉCHÈTERIE 
 

À partir du 1er novembre 2012, la déchèterie intercommunale gérée par 
le SMICTOM applique les horaires d’hiver jusqu’au 31 mars 2013 et sera 
ouverte les lundi, mercredi et samedi de 14 h à 17 h. 

 

CONFÉRENCE SUR LES TROUBLES DE LA MÉMOIRE 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le lundi 8 octobre 2012 au foyer de Preixan, Madame 
Sylvia Pezareix, conseillère en gérontologie, à travers 
l’association ARCOPRED, a donné une conférence sur 
les troubles de la mémoire. 
Une trentaine de personnes de plus de 60 ans de 
Preixan, Rouffiac et Roullens étaient présentes. 
Lors de la conférence, sont également intervenues 
Madame Marie-Hélène Portier, assistante sociale de 
la MSA ainsi que des intervenantes du Conseil 
Général. 
À la suite de cette conférence, un atelier sur la 
mémoire a été mis en place dans les mairies de 
Preixan et Rouffiac. 24 personnes se sont inscrites. 
 



Aujourd’hui, la culture de la vigne occupe une grande partie du territoire de Preixan et 
permet à de nombreuses familles de viticulteurs de vivre de leur travail même si la 
conjoncture n’est pas des plus favorables. 
 
Hier, jusqu’à la fin du XIXème siècle, l’olivier faisait partie du paysage et avait été planté sur 
les coteaux et encerclait le village. 
La récolte de l’olive apportait complément dans l’exploitation. On la consommait en fruit 
après de longues préparations mais la fonction essentielle était la fabrication ou l’élaboration 
de l’huile d’olive. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après les vendanges, quand l’olive avait atteint sa maturité, les hommes et les femmes 
cueillaient et, ensuite, se retrouvaient au moulin à huile. Là, un cheval, ayant les yeux 
bandés, tournait la meule qui écrasait les olives. C’était un évènement qui attirait de 
nombreux curieux. L’huile, une fois écumée, était stockée dans des jarres en terre. 
 
Aujourd’hui, quelques oliviers ont subsisté, centenaires et peut-être bicentenaires. Ils ont été 
préservés, retaillés et surtout débroussaillés car, après l’abandon de la culture de l’olivier, la 
nature avait repris ses droits.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des jardins potagers en aval bénéficiaient eux aussi de cette eau de source. Aujourd’hui, 
suite à de nombreux bouleversements, cette eau est très rare. 
 
Ce quartier de Fontvieille, chargé d’un lourd passé, est surplombé par un plateau au lieu-dit 
« la fontaine ».  
 

Preixan, autrefois, était bâti tout 
autour du château-fort et le seigneur 
fit construire un moulin à huile, qui a 
totalement disparu de nos jours, et 
qui était situé sous les maisons 
Bourrel et Villan (photo ci-contre à gauche) 
à proximité du cimetière. Ce moulin à 
huile bénéficiait de la source de la 
Fontvieille (photo ci-contre à droite) pour 
son fonctionnement. 

Un passionné de la nature, M. André Villan, retraité Edf, a acquis, il y a 
quelques dizaines d’années, des parcelles en friche où l’olivier était 
maître du territoire dans un terrain pentu (voir 1ère photo). Les travaux de 
remise en état des lieux nous permettent de comprendre comment 
était planté l’olivier et combien était grande la peine que prenaient les 
paysans pour cultiver cet arbre. 
 
 
 

Dans les années 1980 après un 
terrassement, des débris, qui 
pourraient avoir un lien avec notre 
histoire locale, ont été mis à jour sans 
recherche, ni conservation. 
Il se pourrait que des populations se 
soient fixées tout près d’un point d’eau 
avant la création de Preixan dans les 
années 800. Les invasions de Sarrazins 
et des Wisigoths  ont, peut-être, laissé 
des traces. Mais je ne peux rien prouver 
car je n’ai aucune compétence en 
archéologie. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les oliviers de Fontvieille 
 

Hier, tout près du moulin à l’huile, la 
source de la Fontvieille alimentait la 
population et servait aussi à remplir 
l’abreuvoir communal dont il reste 
quelques vestiges (vue ci-contre). 
 

M. André Villan 



VIE LOCALE 
 OFFICES RELIGIEUX 

Paroisse Sainte-Marie-Reine-en-Pays-de-Carcassonne 
Communauté des villages d’Alairac, Arzens, Lavalette, Maquens, Montclar, Preixan, Rouffiac d’Aude, 

Roullens, Villalbe et St Jacques Le Viguier. 
 

Pour contacter le prêtre référent : 
Mr l’Abbé Jean de SOOS : 04 68 26 30 41 ou adresse courriel : jeangardeydesoos@gmail.com 

ou secrétariat paroissial : 04 68 47 29 30 
 

Calendrier des messes : 
 

JEUDI 1
ER

 NOVEMBRE (TOUSSAINT) 

9h30 Rouffiac 10h15 Arzens 11h St Jacques 

VENDREDI 2 NOVEMBRE (Jour des défunts) 

9h30 Preixan ( suivi de la   
prière au cimetière) 

11h Alairac 18h St Jacques 

DIMANCHE 4 NOVEMBRE 

9h30 Montclarc, Maquens 11h Alairac, Villalbe, St Jacques  

DIMANCHE 11 NOVEMBRE (ARMISTICE) 

9h30 Roullens 10h15 Arzens 11h Lavalette, Preixan, St Jacques 

DIMANCHE 18 NOVEMBRE 

9h30 Rouffiac 11h Alairac, Villalbe, St Jacques  

DIMANCHE 25 NOVEMBRE 

9h30 Montclarc 10h15 Arzens 11h Lavalette, St Jacques 
   

Tous les mercredis 17 heures Messe à Rouffiac 

Tous les vendredis 9 heures Messe à Maquens 
 
 

Ces informations sont données à titre indicatif et peuvent subir d’éventuelles modifications. 
Veuillez consulter les horaires affichés à l’entrée de l’église. 

 

ASSOCIATION PREIXAN-LAUQUET XIII, LA VICTOIRE AVEC LE TALENT 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 ASSOCIATIONS 

Doutre passera 8 transformations. 
Les visiteurs face à une défense intraitable ne se contenteront 
que de 3 essais non transformés. 
A la mi-temps, le score était de 26 à 8. Après la pause, les 
joueurs de l’entente ont accentué la différence pour terminer 
sur un score sans appel de 64 à 14. 
Cette deuxième journée du championnat de fédérale a 
confirmé la valeur et les ambitions de cette équipe. Les 
nombreux spectateurs, tout comme au précédent match 
contre les arlequins, ont apprécié le jeu distillé par l’entente 
de l’ASPL XIII. 
Cette deuxième victoire place l’ASPL en tête du classement. 
 

Dimanche 14 octobre 2012, devant plus de 300 spectateurs, les joueurs de l’entente ont déroulé un 
rugby limpide et bien construit. Dés les premières minutes, c’est Laval qui inscrit le premier essai en 
force. Les locaux qui appliquent les consignes de leurs entraîneurs poseront le ballon derrière la ligne 
des visiteurs à 12 reprises. Après Laval, ce sera au tour de Diaz à la 8, 26 et 31ème, Mayans à la 14 et 
65ème, Doutre à la 45 et 76ème, Trouvady à la 55ème, Pinto à la 60ème et Dominguez à la 68 et 78ème. 

 

Diaz a marqué 3 essais 



 

Les écolesLes écolesLes écolesLes écoles    
dededede    Preixan etPreixan etPreixan etPreixan et    Rouffiac d’AudeRouffiac d’AudeRouffiac d’AudeRouffiac d’Aude    

vous invitent àvous invitent àvous invitent àvous invitent à    leur lotoleur lotoleur lotoleur loto    
    

Dimanche 25 novembre 2012Dimanche 25 novembre 2012Dimanche 25 novembre 2012Dimanche 25 novembre 2012    
aaaau foyer de Preixan u foyer de Preixan u foyer de Preixan u foyer de Preixan ddddès 14h30ès 14h30ès 14h30ès 14h30    

    
    
    
    
    
    
    

 

 

Vente des cartons auprès des écoles : 10 € les 4 cartons 

Sur place : 10 € les 3 cartons 

Jetons de marquage en vente sur place (50 cts le sachet de 100) 

 

 

 
Buvette,  

Vente de crêpes et de gâteaux sur place 
    

Venez tenter votre chanceVenez tenter votre chanceVenez tenter votre chanceVenez tenter votre chance    !!!!    
 
 

Les bénéfices seront reversés aux coopératives scolaires et permettront 

aux enfants de participer à différentes activités et sorties scolaires. 

    

 

 



CLUB DU 3ème ÂGE 
 

REPAS  ANNUEL 
 

Le Club du 3ème âge organise le 2ème repas de l’année, 

le dimanche 18 novembre 2012 à 12h15 
au restaurant « Le Relais de Preixan » 

 
                   - Salade de gésiers, foie gras 
                   - Saumon froid mayonnaise 
                   - Emincés de magret de canard, sauce aux cèpes 
                   - Gratin dauphinois                       
                   - Fromage 
                   - Gâteau  
                   - Vins, café, blanquette 
 

Prix du repas : 20 €    
                        
Paiement à l’inscription, date limite d’inscription : samedi 10 novembre 2012 
chez Madame Noëlle CROS ou chez Madame Marie MONTAHUC 
 

 

C O U P O N    R E P O N S E 

NOM : 
Prénom : 
Nombre de personnes :  
 

 

 

 

Le LOTO aura lieu le  

samedi 8 décembre 2012  

au foyer de Preixan à 14 h30. 
 

 

DISPARITION D’UN CHIEN ... 
 
 
 
 
 
 
 

ANNONCE 

 

 
 

 
 
 

 

Une Preixanaise a perdu son chien, un vendredi de mi-septembre, lors de sa 
promenade quotidienne. 
Cet animal de taille plutôt massive, environ 40 Kg, à poils longs, de couleur 
fauve, poitrail blanc, n’est pas qu’un simple compagnon, mais un brave animal 
indispensable à l’équilibre de la vie de sa maîtresse. 
Devant le désarroi de sa propriétaire, toute personne susceptible de fournir 
quelconque information ou ayant recueilli ce brave toutou, est priée de 
contacter la mairie ou bien le 06.47.19.89.82. 



RESTAURANT « LE RELAIS DE PREIXAN » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

COMMERCES   

Preixan Infos Contacts :  
 

Merci de communiquer vos informations au plus tard le 20 de chaque mois à la Mairie, 
ou envoyez directement vos documents par courriel aux adresses suivantes :  
josiane.armero@orange.fr et patricia.dhumez@aliceadsl.fr 

Preixan Infos, Bulletin d’informations de la commune de Preixan 
Directeur de la publication : Daniel Barcelo, Maire 

Conception et rédaction : Josiane Arméro, Patricia Dhumez, Joël Vidal 
Tirage : 300 exemplaires en photocopie couleur 

 

LE FOUR À PAIN S’EST DÉFINITIVEMENT ÉTEINT 
 

Les sympathiques boulangers du village, Brigitte et Jean Lidon, ont pris une retraite bien méritée 
le 30 septembre 2012. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Plats du jeudi de novembre 2012 : 
 

8 € à emporter ou 13,50 € dans le menu 
 

au choix : 

le 8 : Langue sauce piquante  le 15 : Tripes maison 
le 22 : Blanquette d'agneau  le 29 : Paëlla 

Vendredi 9 novembre 

SOIRÉE DES VENDANGES 
 

Repas élaboré à base de vin et de raison 
 

 

 

 

Animation avec MARC OLIVIER 

26 € tout compris 

Samedi 1er décembre 
SOIRÉE ANNÉES 80 

avec le groupe « UNE AUTRE HISTOIRE » 
 

Repas : 26 €  
entrée, plats, fromage,  
dessert et vin compris. 

 
Réservation au 04 68 26 35 54  

  ou 06 74 91 63 52 

Jean, notre boulanger, a eu une vie professionnelle très 
longue et avait habitué la clientèle à être présent très tôt le 
matin et ne fermait son commerce que le 1er mai. 
 
Nous les remercions pour leur présence, leur bon pain et 
leurs bonnes pâtisseries et nous leur souhaitons une 
agréable et longue retraite. 
 

 

L’arrêt du four à pain, qui a 
nourri toutes les 
générations de Preixanais, 
nous rend tristes et c’est 
une page de Preixan 
d’Autrefois qui se tourne. 
 


